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Erwägungen

E. 1
Le budget du compte des investissements, s'élevant à 1480,8 millions. Après déduction des
contributions de tiers et de divers produits (185,8 mio. de fr.), 1230 millions sont mis à la
charge du compte des immobilisations et 65 millions à celle du compte de résultats;

E. 2
Le budget du compte de résultats, qui est équilibré, les produits et les charges atteignant
chacun 4655,9 millions;

E. 3
Le budget relatif à l'effectif du personnel (37 944 postes). Art.3 II est pris acte du plan à
moyen terme des Chemins de fer fédéraux pour les années 1989 à 1993. Art. 4 Le présent
arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas soumis au référen- dum. ') FF 1987 III 409
80 1988 - 34
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E. 6
Feuille fédérale. 140e année. Vol. I
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